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ABIDJAN, N° 236 du 10/02/2004 
A.U. DROIT COMMERCIAL GENERAL : art. 85 – DEFAUT D’ACCORD DES PARTIES SUR LE 
NOUVEAU MONTANT DU LOYER COMMERCIAL – FIXATION DU MONTANT PAR LE JUGE  

 
COUR D’APPEL D’ABIDJAN- COTE D’IVOIRE 
CHAMBRE CIVILE ET COMMERCIALE 
N° 236 
Du 10/02/2004 
ARRET CIVIL 
CONTRADICTOIRE 
5ème Chambre A 
AFFAIRE :  
LA SOCIETE DE COORDINATION ET D’ORDONNANCEMENT 
Dite SCO 
(Me AGNES OUANGUI) 
C/  
LA CAISSE AUTONOME D’AMORTISSEMENT 
Dite CAA 
(SCPA MOISE BAZIE-KOYO et ASSA AKOH) 
AUDIENCE DU MARDI 10 FEVRIER 2004 
La cour d’Appel d’Abidjan, Chambre civile et commerciale, séant au palais de Justice de ladite ville, en 
son audience publique ordinaire du mardi dix février deux mil quatre, à laquelle siégeaient : 
Monsieur KANGA PENOND YAO MATHURIN, Président de Chambre, PRESIDENT, 
Mme TAMIOU HONORINE et Monsieur TOURE ABOUBACAR, Conseillers à la cour, MEMBRES, 
Avec l’assistance de Maître YAPO K RAYMOND GREFFIER  
a rendu l’arrêt dont la teneur suit dans la cause : 
ENTRE : 
 La SCO, sise à Abidjan-plateau 1 rue du chemin de fer, 01 BP 4097 Abidjan 01, prise en la personne 
de son représentant légal, Mr Guy BENTE, né le 03 mai 1952 à Bayonne (France), de nationalité 
française, demeurant à Abidjan Cocody les deux plateaux, résidence SCI les clos villa 6, cogérant de 
ladite société, 
APPELANTE 
Représentée et concluant par Maître Agnès OUAGUI, Avocat à la Cour, son conseil ; 
D’UNE PART 
ET : La CAA, sise à Abidjan–Plateau immeuble SCIAM, Avenue Marchand, prise en personne de son 
Président Directeur Général, Monsieur NEMBELESSINI SILUE Victor, y demeurant ; 
INTIMEE 
Représentées et concluant par Maître SCPA MOISE BAZIE-KOYO et ASSA KOH, Avocats à la cour, 
ses conseils ; 
D’AUTRE PART 
Sans que les présentes qualités puissent nuire ni préjudicier en quoi que ce soit aux droits et intérêts 
respectifs des parties en cause, mais au contraire, sous les plus expresses réserves des faits et de 
droit ; 
FAITS : la Juridiction Présidentielle du Tribunal d’Abidjan statuant en la cause, en matière de référé a 
rendu le 25 juillet 2003 une ordonnance N°3553 non enregistrée aux qualités de laquelle il convient de 
se reporter ; 
Par exploit en date du mardi 28 octobre 2003, de Maître Nicolas DAGO, Huissier de Justice à 
Abidjan, la SCO a déclaré interjeter appel de l’ordonnance sus-énoncée et a par le même exploit 
assigné la  CAA à comparaître par devant la cour de ce siège à l’audience du mardi 11 novembre 
2003 pour entendre, annuler ou infirmer ladite ordonnance ; 
Sur cette assignation, la cause a été inscrite au rôle général du Greffe de la cour sous le numéro 1316 
de l’an 2003 ; 
 
Appelée à l’audience sus-indiquée, la cause après des renvois a été utilement retenue le 27 janvier  
2004 sur les pièces, conclusions écrites et orales des parties ; 
Le Ministère Public à qui le dossier a été communiqué le 27 janvier 2004 a requit l’information de 
l’ordonnance attaquée ; 
DROIT : En cet état, la cause présentait à juger les points de droit résultant des pièces, des 
conclusions écrites et orales des parties ; La Cour a mis l’affaire en délibéré pour rendre son arrêt à 
l’audience du 10 février 2004 ; 
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Advenue l’audience de ce jour, 10 février 2004, la Cour vidant son délibéré conformément à la loi, a 
rendu l’arrêt suivant : 
LA COUR 
Vu les conclusions écrite du Ministère Public ; 
Vu les pièces du dossier ; 
Ensemble l’exposé des faits, procédures, prétentions des parties et motifs ci-après ; 
DES FAITS, PROCEDURE ET PRETENTIONS DES PARTIES 
Suivant exploit daté du  28 octobre 2003,  la Société  de Coordination et d’Ordonnancement dite SCO 
Afrique de l’Ouest, agissant aux poursuites et diligences de son représentant légal, Mr Guy BENTE et 
ayant pour conseil Maître Agnès OUANGUI, Avocat à la Cour a relevé appel de l’ordonnance de 
référé N°3553 rendue le 25 juillet 2003 par la Juridiction Présidentielle du Tribunal  de Première 
Instance d’Abidjan qui, en la cause a statué ainsi qu’il suit :  
"Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de référé d’heure à heure et en premier 
ressort ; 
Au principal, renvoyons les parties à se pouvoir ainsi qu’elles aviseront, mais dès à présent, vu 
l’urgence ; 
Fixons pour compter de la date de la présente assignation à la somme de 1.500.000 francs par mois 
outre les charges ; le prix du loyer que la Société  de Coordination et d’Ordonnancement dite SCO 
devra payer ; 
Dire que faute par elle, de le faire volontairement, elle sera contrainte par toutes voies de droit ;  
Condamnons la défenderesse aux dépens ; 
Il ressort des énonciations de l’ordonnance querellée que la Caisse Autonome d’Amortissement dite 
CAA a fait attraire la Société  de Coordination et d’Ordonnancement dite SCO, à comparaître par 
devant la Juridiction Présidentielle du Tribunal de Première Instance d’Abidjan pour voir fixer pour 
compter de la date de la présente assignation à la somme de 1.500.000 F par mois outre les charges, 
le prix du loyer à payer par la Société  de Coordination et d’Ordonnancement dite SCO ;  
Au soutient  de son action, elle a exposé qu’elle à donné par contrat de location daté de 1990 à la 
Société SCO, aux fins d’un usage commercial, des locaux sis à Abidjan-Plateau pour un loyer 
mensuel de 410.000 francs ;  
Depuis 1990 à ce jour, a-t-elle poursuivi, aucune révision du prix n’étant intervenue entre elles, elle a 
entrepris, en accord avec le preneur de réviser en hausse les loyers ; 
C’est dans cette circonstance qu’elles ont, d’un commun accord, commis le cabinet CARMEX-I qui a 
estimé la valeur locative des lieux à la somme de 1.500.000 F  
Sur la base de cette évaluation, prétendait-elle, elle a notifié le nouveau prix de loyer au preneur qui 
s’est mis à contester ; 
Ainsi, faute d’accord entre elles, elle s’est estimée fondée à faire fixer judiciairement le loyer ; 
Pour faire droit à l’action de la CAA, le premier Juge a relevé que les parties ont d’un commun accord 
entrepris une révision en hausse du loyer fixé à dire d’expert à la somme de 1.500.000 F ; 
Au soutient de son appel, la Société  de Coordination et d’Ordonnancement dite SCO, en rappelant 
les faits, indique que compte tenu de la vétusté des locaux à lui loués, elle a réalisé d’importants 
aménagements estimés à dire d’expert à la somme de 129.180.740 F ; 
La CAA, qui a toujours tenté de l’évincer des lieux lui a signifié le 21 février 2002 un congé de six mois 
avec comme motif, la reprise des lieux pour usage personnel ; avant même l’expiration du délai, soit le 
04 avril 2002, elle a reçu d’une part un courrier du Cabinet CARMEX-I l’informant de ce qu’il a été 
mandaté par la CAA, à l’effet de produire une expertise de la concession et en déterminer la valeur 
locative et, d’autre part une assignation en référé aux fins de reprise des lieux suivie d’expulsion ; 
La SCO dit-elle, a alors les 20 et 26 juin 2002 adressé les courriers à la CAA par lesquels, elle a 
confirmé sa volonté de demeurer dans les locaux et indiqué au bailleur qu’elle ne s’oppose à une 
revalorisation du prix prenant en compte les résultats non encore connus de l’expertise CARMEX-I et 
avec comme médiateur Monsieur Abdoulaye M’BENGUE ; 
En lieu et place d’une proposition, poursuit-elle la CAA lui a adressé le 9 avril 2003 des factures des 
3ème et 4ème trimestre 2002 avec une augmentation de plus 300% qu’elle a contestée le 17 janvier 
2003 en continuant à s’acquitter des loyers sur la base de leur contrat de bail ; 
C’est donc, dans cette circonstance que l’action en révision des loyers a été initiée par exploit daté du 
14 mai 2003, à la suite de quoi, le juge des référés a rendu, l’ordonnance querellée qui mérite d’être 
infirmée conclut-elle ; 
En effet, elle conteste le rapport d’expertise du Cabinet CARMEX-I en raison de son caractère 
unilatéral et du prix exorbitant du loyer fixé à la somme de 1.500.000 F, avec des données erronées 
ne tenant compte d’aucune réalité ; 
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Cependant, dit-elle, elle adhère au rapport d’expertise du Cabinet Séry Agoua dans la mesure où il est 
non seulement contradictoire mais aussi plus réaliste en qu’il fixe le prix indicatif du loyer à 831.66F ; 
Toutefois, termina-t-elle, n’étant pas opposée à une éventuelle revalorisation à la hausse du prix de 
loyer, elle souhaite que la Cour lui en donne acte et fixe le nouveau loyer à la somme de 800.000 F 
soit une assignation de l’ordre de 100% ; 
Pour sa part, la CAA, dans ses conclusions datées des 4 novembre et 1er décembre 2003, souligne 
que le rapport d’expertise du Cabinet Séry Agoua lui est inopposable pour cause d’irrégularités et 
sollicite la prise en compte de celui du Cabinet CARMEX-I et portant la confirmation de l’ordonnance 
en cause ;  
En effet, les irrégularités tiennent au fait que ce rapport est non seulement établi le dimanche 19 
octobre 2003 mais aussi et surtout viole le principe de contradiction découlant de l’ordonnance N° 
4027 du 4 septembre 2003 ayant commis l’expert, ce d’autant plus que la CAA, n’a été, ni présente ni 
représentée ; la seule convocation à lui adressée ne saurait conférer audit rapport son caractère 
contradictoire ajoute-t-elle ; 
Par ailleurs, l’ordonnance du 4 septembre 2003, en statuant sur la détermination de la valeur 
indicative des lieux loués a statué sur une chose, non demandée par la SCO et viole le principe de 
l’autorité de chose jugée dans la mesure où le juge des référés du Tribunal d’Abidjan, a, dans sa 
décision du 25 juillet 2003, déjà fixé la valeur locative ; c’est pourquoi, elle a relevé appel de cette 
ordonnance, et , l’affaire est pendante devant la Cour d’Appel ; 
Relativement aux irrégularités de fond  l’intimé soutient que les aménagements réalisés sur un local 
ne sont pas des éléments à prendre en compte dans la détermination de la valeur locative d’un 
immeuble en application de l’article 85 de l’Acte Uniforme portant Droit Commercial Général mais ne 
rentrent en ligne de compte qu’au moment de la détermination de l’indemnité d’éviction au regard de 
l’article 94 du texte précité souligne-t-elle ; 
En agissant ainsi, poursuit-elle, l’exploit n’a tenu compte de la totalité des bâtiments loués ; ce qui 
l’aurait rapproché de la somme de 1.500.000 F fixée par Cabinet CARMEX-I puis confirmée par 
l’ordonnance en cause ; 
Le montant de 800.000 F retenu par l’expert correspond déjà à celui proposé par la SCO en dehors 
de toute expertise et refusée par elle ajoute-t-elle ; ceci est insignifiant au même titre que les 410.000F 
eu égard à la superficie de l’immeuble et de sa situation géographique ; 
Elle relève que l’application du rapport d’expertise du Cabinet CARMEX-I , s’impose à elles, vu son 
caractère contradictoire, la SCO y ayant été associé par la fourniture des documents, l’autorisation à 
l’accès des locaux comme en témoignent les photographies des lieux ; 
Dans ses conclusions en réplique datées du 10 novembre 2003, la SCO rejette le caractère 
contradictoire du rapport d’expertise du  Cabinet CARMEX-I et les irrégularités découlant du rapport 
du cabinet Séry Agoua ; 
En effet, soutient-elle, la date du 19 octobre 2003, un dimanche, qui, correspond à celle de la réfaction 
du rapport n’affecte nullement la régularité du caractère contradictoire, car à ce stade, les parties ne 
sont pas appelées à y assister ; 
Elle fait également remarquer que le caractère contradictoire du rapport signifie seulement que les 
parties soient régulièrement convoquées même si elles ne sont pas présentes ou représentées au jour 
fixé par l’expert pourvu que ce dernier se soit conformé aux dispositions de l’article 74 du code de 
procédure civile ; 
Elle fait observer que le vice d’ultra petita et de la violation de l’autorité de chose jugée ne peut 
prospérer dans la mesure où l’appel est relevé de l’ordonnance N°3553 rendu le 25 juillet 2003 et non 
de celle portant le numéro 4027 rendue le 4 septembre 2003 ; s’il s’avère que la CAA a des griefs à 
formuler, il lui est loisible de le faire dans le cadre de son appel du 10 octobre 2003 ; 
Enfin, termine-t-elle, l’expert Séry Agoua n’a nullement pris en compte les aménagements réalisés par 
elle dans la fixation de la valeur locative ; 
Mais il s’est appuyé sur une pratique constante codifiée par la loi du 13 septembre 1280 et repris par 
ce dernier à la page 35 de son rapport ; 
Le Ministère Public dans ses conclusions, écrites datées du 9 janvier 2004, relève qu’il existe dans le 
dossier un rapport d’expertise établi après que les parties eurent été convoquées et appelées à 
participer aux opérations ; ledit rapport contradictoire établi possède de toute évidence, une force 
probante contradictoire à celui que le premier juge a retenu comme base de sa décision ; 
En conséquence, il sollicite l’infirmation de l’ordonnance querellée et requiert qu’il plaise à la Cour 
statuant à nouveau, déclarer recevable et partiellement fondée la demande de la CAA en fixant le 
nouveau loyer à la somme de 831.666 F ; 
DES MOTIFS 
EN LA FORME 
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L’appel de la SCO a été relevé conformément aux dispositions légales ;  
Il est donc régulier et recevable ; 
AU FOND 
L’examen du dossier révèle la coexistence de deux rapports d’expertise, l’un établi par le Cabinet 
CARMEX-I à la demande de la CAA et l’autre diligenté par le Cabinet Séry Agoua à la suite de 
l’Ordonnance N°4027 rendue le 4 septembre 2003 par la  Juridiction Présidentielle du Tribunal 
d’abidjan-Plateau ; 
Le premier retient la somme de 1.500.000 F comme valeur des locaux loués, tans disque le second 
fixe cette valeur locative à 831.666 F ; 
A défaut d’accord entre la CAA et la SCO sur le nouveau montant du loyer, la Cour en application de 
l’article 85 de l’acte Uniforme relatif au droit commercial général et usant de son pouvoir 
discrétionnaire, dispose d’éléments suffisants, notamment la situation des locaux, leur superficie, l’état 
de vétusté, le prix des loyers commerciaux pratiqués dans le voisinage, pour fixer le nouveau loyer ; 
Ainsi, en tenant compte des éléments susvisés, il est concevable et juste de fixer le nouveau loyer à la 
somme d’un million de francs (1.000.000 F) par mois, ce à compter du prononcé du présent arrêt ; 
L’intimée qui succombe doit être condamnée aux dépens en application de l’article 149 du code de 
procédure civile ; 
PAR CES MOTIFS 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de référé et en dernier ressort ; 
EN LA FORME 
Déclare recevable l’appel régulièrement relevé  par la SCO de l’ordonnance de référé N°3553 rendue 
le 25 juillet 2003 par la Juridiction Présidentielle du Tribunal de Première Instance d’Abidjan ; 
AU FOND 
L’y dit bien fondée ; 
Reforme l’ordonnance entreprise en ce qu’elle a fixé le nouveau loyer à la somme de 1.500.000 F par 
mois ; 
Statuant à nouveau, 
Fixe à la somme d’un million (1.000.000 F) par mois le nouveau loyer, ce à compter du prononcé du 
présent arrêt ; 
Condamne la CAA aux dépens ; 
En foi de quoi, le présent arrêt prononcé publiquement, contradictoirement, en matière civile, 
commerciale et en dernier ressort par la Cour d’Appel d’Abidjan, (5ème chambre civile A), a été signé 
par le Président et le Greffier ; 
 
 
Approuvé 
Mot rayé nul renvoi. 


